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Supplément familial de traitement : Modalités de partage en cas de 

divorce, de séparation de droit ou de fait ou de cessation de vie commune 

des concubins, notamment en cas de résidence alternée de l'enfant 

Le décret n° 2020-1366 du 10 novembre 2020 est pris en application de l'article 41 de la loi de transformation de 

la fonction publique du 6 août 2019. Il modifie le titre IV, relatif au supplément familial de traitement, du décret 

n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation. Le texte 

précise les modalités de partage du supplément familial de traitement en cas de divorce, de séparation de droit ou 

de fait des époux ou de cessation de vie commune des concubins, notamment en cas de résidence alternée de 

l'enfant, telle que prévue à l'article 373-2-9 du code civil. 

Après l'article 11 du décret du 24 octobre 1985, sont insérés deux nouveaux articles ainsi rédigés : 

"Art. 11 bis. - En cas de résidence alternée de l'enfant au domicile de chacun des parents telle que prévue à 

l'article 373-2-9 du code civil, mise en œuvre de manière effective, la charge de l'enfant pour le calcul du 

supplément familial de traitement peut être partagée par moitié entre les deux parents dans les cas ci-après : 

"1° Lorsque les parents en ont fait la demande conjointe ; 

"2° Lorsque les parents sont en désaccord sur la désignation du bénéficiaire unique. 

"Lorsque les parents ont fait une demande conjointe de partage, ils ne peuvent remettre en cause les modalités 

ainsi choisies qu'au bout d'un an, sauf changement du mode de résidence de l'enfant. 

"Art. 11 ter. -En cas de mise en œuvre du partage de la garde de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 

11 bis, le supplément familial de traitement dû à chacun des parents est égal au montant dû pour l'ensemble des 

enfants dont il est le parent ou dont il a la charge effective et permanente, multiplié par un coefficient résultant du 

rapport entre le nombre moyen de ses enfants et le nombre total d'enfants dont il est le parent ou a la charge 

effective et permanente. 

"Lorsque son ancien conjoint est fonctionnaire ou agent public, le bénéficiaire peut demander à ce que le 

supplément familial de traitement qui lui est dû soit calculé du chef de son ancien conjoint. Dans ce cas, le 

supplément familial de traitement est calculé sur la base de l'indice de traitement de l'ancien conjoint. Le montant 

du supplément familial de traitement est alors égal au montant dû au titre du nombre d'enfants dont l'ancien 

conjoint est le parent ou dont il a la charge effective et permanente, multiplié par un coefficient résultant du 

rapport entre le nombre moyen d'enfants du parent bénéficiaire et le nombre total d'enfants dont l'ancien conjoint 

est le parent ou dont il a la charge effective et permanente. 

"Pour l'application des deux premiers alinéas, le nombre moyen d'enfants pour chaque parent est obtenu en 

faisant la somme du nombre d'enfants à sa charge dans les conditions suivantes :"1° Chaque enfant en résidence 

alternée compte pour 0,5 ; 

"2° Les autres enfants à charge comptent pour 1." 

Après l'article 13 du même décret, il est inséré un nouvel article ainsi rédigé : 

"Art. 13 bis. - Les articles 10 à 12 peuvent être modifiés par décret." 

Décret n° 2020-1366 du 10 novembre 2020 modifiant le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié 

relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités 

territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 

Décret no 2020-1366 du 10 novembre 2020 modifiant le décret no 85-1148 du 24 octobre 1985 
modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation 

NOR : TFPF2028030D 

Publics concernés : magistrats, fonctionnaires, militaires à solde mensuelle et agents de la fonction publique de 
l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière dont la rémunération est fixée par 
référence aux traitements des fonctionnaires ou évolue en fonction des variations de ces traitements, à l’exclusion 
des agents rétribués sur un taux horaire ou à la vacation. 

Objet : le décret est pris en application de l’article 41 de la loi de transformation de la fonction publique 
du 6 août 2019. Il modifie le titre IV, relatif au supplément familial de traitement, du décret no 85-1148 
du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels 
des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le décret précise les modalités de partage du supplément familial de traitement en cas de divorce, 

de séparation de droit ou de fait des époux ou de cessation de vie commune des concubins, notamment en cas 
de résidence alternée de l’enfant, telle que prévue à l’article 373-2-9 du code civil. 

Références : le décret ainsi que le décret qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent 
être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Vu le code civil, notamment son article 373-2-9 ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

son article 20 ; 
Vu la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 41 ; 
Vu le décret no 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires 

de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics 
d’hospitalisation ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article 11 du décret du 24 octobre 1985 susvisé, sont insérés deux nouveaux articles ainsi 
rédigés : 

« Art. 11 bis. – En cas de résidence alternée de l’enfant au domicile de chacun des parents telle que prévue 
à l’article 373-2-9 du code civil, mise en œuvre de manière effective, la charge de l’enfant pour le calcul 
du supplément familial de traitement peut être partagée par moitié entre les deux parents dans les cas ci-après : 

« 1o Lorsque les parents en ont fait la demande conjointe ; 
« 2o Lorsque les parents sont en désaccord sur la désignation du bénéficiaire unique. 
« Lorsque les parents ont fait une demande conjointe de partage, ils ne peuvent remettre en cause les modalités 

ainsi choisies qu’au bout d’un an, sauf changement du mode de résidence de l’enfant. 

« Art. 11 ter. – En cas de mise en œuvre du partage de la garde de l’enfant dans les conditions prévues par 
l’article 11 bis, le supplément familial de traitement dû à chacun des parents est égal au montant dû pour 
l’ensemble des enfants dont il est le parent ou dont il a la charge effective et permanente, multiplié par un 
coefficient résultant du rapport entre le nombre moyen de ses enfants et le nombre total d’enfants dont il est le 
parent ou a la charge effective et permanente. 

« Lorsque son ancien conjoint est fonctionnaire ou agent public, le bénéficiaire peut demander à ce que 
le supplément familial de traitement qui lui est dû soit calculé du chef de son ancien conjoint. Dans ce cas, 
le supplément familial de traitement est calculé sur la base de l’indice de traitement de l’ancien conjoint. 
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Le montant du supplément familial de traitement est alors égal au montant dû au titre du nombre d’enfants dont 
l’ancien conjoint est le parent ou dont il a la charge effective et permanente, multiplié par un coefficient résultant 
du rapport entre le nombre moyen d’enfants du parent bénéficiaire et le nombre total d’enfants dont l’ancien 
conjoint est le parent ou dont il a la charge effective et permanente. 

« Pour l’application des deux premiers alinéas, le nombre moyen d’enfants pour chaque parent est obtenu 
en faisant la somme du nombre d’enfants à sa charge dans les conditions suivantes : 

« 1o Chaque enfant en résidence alternée compte pour 0,5 ; 
« 2o Les autres enfants à charge comptent pour 1. » 
Art. 2. – Après l’article 13 du même décret, il est inséré un nouvel article ainsi rédigé : 
« Art. 13 bis. – Les articles 10 à 12 peuvent être modifiés par décret. » 
Art. 3. – Le Premier ministre, le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre des armées, 

la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la transformation et de la fonction 
publiques et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes 
publics, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 10 novembre 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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